
 

 

association loi 1901 - association d’intérêt général 
 

29, rue Antoine Durafour F42100 Saint-Etienne (France) 

Courriel: email@asshum.org / Site: www.asshum.org /     asshumhaiti 

 
« Ce n’est pas parce que les choses nous semblent inaccessibles que nous n’osons 

pas; c’est parce que nous n’osons pas qu’elles paraissent inaccessibles ». (Sénèque) 

 

Ass’Hum est membre de 

 

 

Ancienne colonie française (surnommée la Perle des Antilles à l’époque), Haïti 

devient la première République Noire, en 1804, les esclaves -inspirés  par les idées de 

la Révolution française- s’étant soulevés et ayant battu les troupes napoléoniennes. 

Le passé commun entre  Haïti et la France est  donc particulier. 

Ce pays de la Caraïbe est peuplé d’environ 9 millions d’habitants et a pour capitale 

Port-au-Prince. Les langues officielles sont le créole haïtien (parlé par la majorité des 

Haïtiens) ainsi que le français.  

Haïti est un pays magnifique, doté d’une culture  artistique riche et d’une 

population attachante. Mais c’est aussi l’un des pays les plus pauvres au monde à la 

suite de dictatures et d’une instabilité politique chronique, mais également  de 

catastrophes naturelles dévastatrices (cyclones, séisme…). L’espérance de vie n’est 

que de 59 ans*, la mortalité infantile de 80‰* (4‰ en France) et le taux 

d’alphabétisation est inférieur à 50 %*.  (*sources : PNUD 2007) 
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-Tous les projets sont  initiés localement. ► nous apportons « simplement » un appui 
logistique, financier, de relais et de mise en coordination à des partenaires haïtiens 
compétents. Les compétences et ressources locales sont valorisées. 

 -Les projets soutenus sont toujours portés par une démarche collective. ► nous 
venons en appui à des organisations ou associations déjà constituées et visant à 
l’intérêt général. 

 -Limiter les risques d’assistanat et de dépendance. ► nous soutenons des projets 
qui ont une pertinence économique et qui sont viables. Nous ne participons pas aux 
frais de fonctionnement (seulement de l’investissement). 

-Un engagement bénévole et désintéressé. ► tous les membres d’Ass’Hum sont 
entièrement bénévoles. Les frais de structure sont nuls. 

-L’union fait la force: une démarche en « réseaux ».  
►Ass’Hum a nourri différents partenariats avec des associations 
françaises et haïtiennes. 
►Les échanges avec nos partenaires haïtiens se font d’égal à égal. 
Chacun a une responsabilité envers l’autre et cherche à comprendre 
ses besoins et attentes. 
►Ass’Hum appartient à plusieurs réseaux en France. 
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En raison des difficultés, mais également de toutes les richesses et potentialités du 

pays, Ass’Hum a décidé de s’investir pour Haïti  depuis 1999.  

Pour cela, la vocation d’Ass’Hum est de soutenir des actions et projets conduits par 

et pour des Haïtiens. Les thématiques d’intervention sont variées et 

complémentaires, concentrées à Verrettes (Artibonite), dans la région de Jacmel-

Marigot (Sud-Est) et dans la banlieue de Port-au-Prince. 

Notre association s’appuie sur un réseau de partenaires compétents, motivés et 

dynamiques en France et en Haïti, convaincue par le proverbe haïtien:  

« Men anpil chay pa lou » (avec de nombreuses mains, la charge est moins lourde). 
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L’intervention d’Ass’Hum est concentrée sur Haïti. Toutefois, depuis sa création en 

1999, notre association a souhaité informer en France sur son action, mais également 

apporter des éléments de sensibilisation sur l’histoire, la situation actuelle d’Haïti et 

la solidarité internationale. 

Ainsi Ass’Hum organise des évènements qui permettent de mieux faire connaître 

Haïti et les actions de l’association, mais aussi de récolter des  fonds pour soutenir les 

projets en Haïti conduits par nos partenaires. Ass’Hum participe également à des 

manifestations organisées par d’autres associations qui visent les mêmes objectifs.  

 

 

 

 

 

Par ailleurs, Ass’Hum réalise des supports de communication pour différents publics et 

avec divers objectifs, tel que son site Internet (www.asshum.org) et son bulletin de 

liaison trimestriel Ass’Hum Infos!, ou encore des panneaux thématiques et un 

abécédaire sur Haïti. 

 

DEVELOPPEMENT LOCAL / COMMERCE EQUITABLE 

Le soutien à des activités génératrices de revenus et respectueuses des droits 
premiers, nous paraît être l’un des vecteurs pour le développement durable 
d’Haïti. Ces activités doivent notamment être initiées en province, afin de donner 
aux populations qui y sont basées une alternative à l’émigration vers Port-au-
Prince, et au mal-développement qu’il induit. 

Pour cela, Ass’Hum concentre ses efforts aux Verrettes (Artibonite), en soutenant 
des projets de commerce équitable, de transformation et de valorisation de fruits, 
de transformation de lait et de commercialisation de ses dérivés, ou encore en 
apportant un appui à des groupements paysans situés dans des mornes. 
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EDUCATION / CULTURE 

Plus de la moitié de la population haïtienne a moins de 20 ans. Les jeunes 
incarnent le futur du pays et doivent être en capacité de dessiner leur propre 
avenir: pour cela, ils doivent disposer d’éléments indispensables en termes 
d’éducation, de loisirs, de vecteurs d’expression.  

Ass’Hum s’appuie sur des acteurs compétents pour fournir dans la région de 
Marigot un appui au comité de gestion des écoles  (formation des maîtres, 
équipement des écoles…) et des activités de loisirs aux enfants (camps d’été). A 
Kenscoff, et dans la banlieue de Port-au-Prince, Ass’Hum soutient des projets 
offrant des activités artistiques, culturelles et ludiques aux jeunes, et les 
accompagne dans leur formation. 

 

 
 
 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT / SANTE 

Les Haïtien-n-e-s vivent dans une grande précarité écologique et sanitaire, les rendant 
vulnérables aux catastrophes naturelles et aux épidémies. Cette précarité naît notamment 
d’un défaut de sensibilisation des populations et de pratiques qu’il faut changer. 

Ass’Hum soutient des actions ciblées et concrètes auprès de populations directement 
concernées, en promouvant un ambitieux programme d’éducation à l’environnement aux 
Verrettes (émissions de radio, intervention dans les écoles, mise en place de poubelles, dons 
de plantules aux paysans pour la reforestation…) et à Marigot et aux Verrettes, en renforçant 
des programmes liés à la santé (éducation sur l’hygiène, récupération et traitement de l’eau 
de pluie, construction de latrines…). 

SITUATION D’URGENCE 

Ass’Hum n’a pas vocation  à intervenir dans l’urgence. Cependant, lorsque des catastrophes 
frappent Haïti, et lorsqu’elle a une plus-value, notre association tente de répondre aux 
besoins via ses partenaires: 
- En 2008: après le passage de plusieurs cyclones, notre association a financé l’achat de kits scolaires 
pour une vingtaine d’écoles  (plus de 7.000 élèves); 
-En 2010-2011: après le séisme du 12 janvier, Ass’Hum s’est mobilisée pour assurer l’envoi de  400 
kits d’abris d’urgence (destinés à la région de Jacmel) et l’envoi d’un kit de potabilisation d’eau, mais 
également pour financer la participation à des camps d’été avec un suivi psychologique post-
traumatique pour 120 enfants ayant subi le séisme ou encore pour la reconstruction d’une dizaine de 
maisons effondrées.. 
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